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DECISION  2023 - 411
OBJET : Contrat de cessîon du droit d'exploitation d'un spectacle par la bibliothèque Elsa Ttiolet à

Panrin —Association Schpouk

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Républlque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les condiuons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabHssements publics de coopéradonintercommunale àfiscaUté propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décrct n 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Grand Parls et fuant le périmètrede
letabUssement public territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu k déUbérationn°2021-09-28-3 du Consen de tenitoirc du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérés

panni lesquels figurent la préparadon, la passadon, l'exécurion, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plem droit des EPT en matlère de construction, aménagement,entreden et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducaûfset sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibcradon 2011_12_13_27 du 13 décembie 2011 modifiée qui dans son ardcle 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en couis de réalisadon,parmi lesquels figure la bibliothèque
Elsa Triolet àPantin ;

Vu le contrat de cession du drok d'exploitation d'un spectacle avec l'association Schpouk pour l'organisation de
deux représentations de « Nanabozho » de la compagnie le grand O, les 30 Juin et 1" jmllet 2023, aux parcs
Stalingrad et des Courtillières, accompagné d'un atelier chorcgtaphique et d'un atelier de chant polyphonique, par
la bibhothèque Elsa Triolet ;

ConsidérantFintérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoifc ;

DECIDE

Aiticle 1er : d'approuver le contrat avec l'associarion Schpouk - 13, rue Villeneuve - 29600 Morlaix, pour une

somme globale nette de taxe de 3 800,00€ (trols mille hiiit cents euros), l'associadon n'étantpas
assujettie àla TVA.

Article 2 : La dépense seia imputée au budget principal cle l'annéecorrespondante, chapitre 011

Article 3 : Ainpliation de k présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde k Seme-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;
Par ailleurs notification en est faite àl'associarion Schpouk,

Fait àRomainville, le 22 mai 2023

Siglp â|e<troniquementparV
sibnature : 31/05/20

Quaié1 Plésidentd'

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentcdéci^ionctjg^i^N^^eÏÏe-cipeut faire l'ob|et d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administratifde 93100- Montreuil dans le délaide dq^ffBÎTTcompter de 1a notification ou de la publication de l'acte. Tje
tribunaladministfatifpeutêtie saisi par l'application informatique Tétéfecourscitoyens, accessibte par le site intemetn'ww.telerecours.fr»
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